
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Frederic.Petit
Tampon


Accueil des navires au droit du quai des flamands dans le port de Cherbourg. 
Siemens Gamesa Renewable Energy SAS
PETIT , Frédéric
Directeur Business Development
9 - Infrastructures portuaires maritimes et fluviales

25 - Extraction de minéraux par dragage marin 
Rubrique IOTA: 
4.1.2.0. Travaux d'aménagements portuaires et autres ouvrages réalisés en contact avec le milieu marin et ayant une incidence directe sur ce milieu 
2° D'un montant supérieur ou égal à 160 000 euros mais inférieur à 1 900 000 euros
4.1.3.0. Dragage et/ou rejet y afférent en milieu marin : 3°b)
Le projet vise à permettre l’accueil des navires autoélévateurs (type Jack-up) au droit du quai des flamands, au sein de la petite rade du port de Cherbourg.  Des travaux de dragage et le dépôt d'un lit de graviers sont nécessaire. La souille, à la cote de -14m CM au droit du quai, sera élargie pour atteindre 49 m. Le volume de matériel dragué, principalement des roches de shistes ainsi que des vases, est estimé à 900 m³. Ces volumes ne seront pas extraits mais seront déplacés sur les fonds de la souille, ils serviront de sous couche préalable au dépôt du lit de graviers. 
Un lit de graviers sera ensuite déposé au fond de la souille. La présente demande est réalisée pour une épaisseur de 4m, ce qui représente un volume de 20 800 m³  de granulats. La souille sera amené à la cote de -10m CM. L'origine des granulats sera terrestre (recours à la carrière de Montebourg ou de Sainte-Croix-Hague). A la fin de l’exploitation du site, prévue pour une durée de 9 mois, ces matériaux pourront être réutilisés et/ou valorisés par Ports de Normandie (ci-après nommé PN). Leur gestion fera l’objet d’un accord entre SGRE et PN.

82361980400052

L’objectif du projet est de permettre l’accès au quai des flamands aux navires Jack-up qui interviendront dans le cadre du développement industriel de Siemens Gamesa Renewable Energy (SGRE). Ces navires disposent de 4 « legs » ou « jambes » qui nécessitent de reposer sur une surface plane, ce qui implique l’élargissement de la souille sur une largeur de 49m à -14m CM . 

Les « jambes » des navires nécessitent également de reposer sur une surface meuble, pour permettre une meilleure répartition des charges sur la surface des « pieds » (aussi appelés « spudcans ») et d’assurer ainsi une meilleure stabilité des navires, ce qui se fait par le dépôt du lit de graviers au-dessus des fonds rocheux.  

En fin d'exploitation, les graviers seront retirés, la souille maintenue élargie, une convention sera signée avec Ports de Normandie pour définir les modalités de gestion de ces matériaux. 
Le projet comprend le déroctage des fonds les plus durs ainsi que le déplacement des sédiments et des produits de déroctage pour permettre l’élargissement de la souille sur 49m; cette opération sera réalisée au moyen d’une drague à benne, équipée d’un outil brise roche et d’un godet.  La durée des travaux est estimée de 12 jours, les travaux seront réalisés en conditions de mortes eaux.
Un navire multiservice de type « Multicat » (assurant l’aide au positionnement ainsi que le ravitaillement et l’assistance de la drague) ainsi qu’un navire de reconnaissance (permettant le transport de l’équipage et le suivi bathymétrique du chantier) seront déployés en assistance de la drague durant toute la durée des travaux. 

La mise en place du lit de graviers sera réalisée à l'aide de camions qui transporteront les matériaux depuis la carrière jusqu'au quai. Puis par une barge automotrice d’une capacité de 650 m3, qui chargera les graviers depuis le quai et les transportera jusqu’a la souille à proximité. Les matériaux seront déchargés par l'ouverture de la coque sous le navire. Les graviers seront étalés sur les fonds par un remorqueur équipé d’une herse niveleuse. La durée prévue des travaux est de deux  à quatre semaines. 

A la fin de l'exploitation du Jack-up, le lit de graviers sera ensuite retiré à l’aide d’une drague à benne, munie d’un godet et les graviers seront : soit maintenus au fond, soit déposés à terre au niveau du quai pour ré-utilisation ultérieure par Ports de Normandie. Le temps prévu pour ces travaux est de deux semaines. 

L'accueil des navires au quai sera maintenue durant une durée estimée à 9 mois.  Une maintenance du lit de graviers, réalisée à l'aide d'une herse niveleuse, pourrait être requise durant l'exploitation.
Le projet est soumis à autorisation au titre de la loi sur l'eau (R214-1 du CE) : rubrique 4.1.2.0.  Travaux d'aménagement portuaires et autres ouvrages réalisés en contact avec le milieu marin et ayant une incidence directe sur ce milieu :
2° D'un montant supérieur ou égal à 160 000 euros mais inférieur à 1 900 000 euros
Volume de sédiment dragué
Durée des travaux de préparation
Durée des travaux en fin d'exploitation
Capacité des dragues 
Superficie de la zone de travaux
Longueur du quai 
Volume de matériel apporté
900 m332 jours (préparation) 14 jours5000 m30.6 ha80m20 800m3
Droit du Quai des Flamands
Petite-Rade
Port de Cherbourg
50100 Cherbourg-en-Cotentin
01
36
18
80
49
39
04
74
Cherbourg-en-Cotentin

1) coordonnées du centre de la zone à draguer
1
1
La souille est élargie à 49 m, sur 54 m de long (2x27.5m). 
La profondeur de la souille est maintenue  à  -10 m CM durant l'exploitation puis remis en état à -14m CM. 
1
1
1
2
Commune de Cherbourg-en-Cotentin
1
2
Un plan de prévention du bruit dans l'environnement est actuellement en cours d'élaboration par la commune de Cherbourg-en-Cotentin, il en est au stade de l'enquête publique. 
1
L'ancien hôtel Atlantique (site inscrit en 2001) et l'ancienne gare maritime (site inscrit en 1989), sont situés respectivement à 1200 et 1050 m du quai des Flamands. 
1
2
La commune de Cherbourg-en-Cotentin est située dans le périmètre du PPRN de la région de Cherbourg. Ce PPRN concerne les risques liés aux inondations des rivières, à l'érosion du trait de côte, aux submersions marines ainsi qu'aux chutes de blocs. 
La zone du quai des Flamands est concernée par l'aléa submersion marine, l'aléa T100 est considéré comme faible à moyen à l'arrière du quai. Cependant, il s'agit d'aménagements portuaires conçus pour résister à ce type de risques. 
PPRN approuvé le 30/12/2019
1
1
1
1
Le site inscrit le plus proche de la zone d'étude est celui de la vallée du Trotte-bec, qui est localisé à plus de 1.1 km. 
1
La zone portuaire n'est pas située en zone Natura 2000 ; la zone de projet est à plus de 11km de la ZPS "Landes et dunes de la Hague" et de la ZSC "Récifs et landes de la Hague", ainsi qu'à 8 km de la ZSC "Récifs et marais arrières-littoraux du cap Levi à la pointe de Saire ". 
1

Le site classé le plus proche de la zone d'étude est celui des jardins de Nacqueville, à plus de 8.5 km à l'Est de la zone des travaux. 
1
1
1
Les excédants de dragages seront laissés sur le fond au niveau de la souille. 
A la fin de l’exploitation du site, prévue pour une durée de 9 mois, ces matériaux pourront être réutilisés et/ou valorisés par Ports de Normandie. Leur gestion fera l’objet d’un accord entre SGRE et PN. 
1
2
Projet susceptible de détruire les espèces et habitats benthiques situées au droit des aménagements prévus. Cependant, ces espèces et habitats présentent un très faible intérêt écologique. Les espèces animales (poissons et mammifères marins) sont susceptibles d'être perturbés par le bruit des dragues, ainsi que par la turbidité liée au chantier (comportement d'évitement et de fuite). Cependant, la petite rade est déjà fréquentée par des activités susceptibles de générer ces types de perturbations (navigation, activités portuaires) et les travaux seront limités dans le temps à une durée de 32 jours (préparation) & 12 jours( fin d'exploitation). 
1
Le site Natura 2000 le plus proche est localisé à plus de 8.5 km de la zone de travaux, aucun impact sur les habitats de ce site n'est donc attendu. Seuls les mammifères marins sont susceptibles de fréquenter la zone de projet. cependant, ils ne sont observés que très rarement dans la petite rade. De plus, les incidences potentielles sur ces espèces seront limitées dans le temps (32 jours). Enfin, une observation visuelle depuis la capitainerie sera réalisée avant le démarrage des travaux impactant, et si des animaux étaient présents, il serait attendu leur fuite. Un démarrage en douceur des travaux impactant est aussi prévu, afin de provoquer la fuite des animaux.
1
1
1
1
Le projet (la souille) n'est pas concerné  par le risque de submersion marine. 
1
1
Les échantillons provenant de la zone de projet sont tous de bonne qualité, ils ne présentent aucune toxicité, ni aucun risque de contamination. 
1
Les dragues sont des navires à capacité de  manœuvre restreinte.  Sur le plan d'eau, les dragues et navires associés cèdent la place aux ferries (prioritaires dans le port). Il n'y aura pas de déplacement de navires (plaisance, pêche et commerce). Les dragues seront essentiellement localisés au droit du quai des Flamands.
2
1
Le bruits des dragues et navires associés en opération se fondent dans le trafic portuaire sur le plan d 'eau; les habitats les plus proches sont localisées à 800m, le port de plaisance à 1100 mètres. Les habitations les plus proches ne sont pas susceptibles d'êtres impactées compte tenu de la distance. 
1
1
Les dragues et les véhicules de chantier dégagent des émissions dans l'air (gaz d’échappement) dans le milieu portuaire ouvert et naturellement ventilé. 
2
1
Les opérations de déroctage sont susceptibles d'êtres à l'origine de vibrations. Vibrations susceptibles de perturber la faune marine présente à proximité essentiellement pendant les travaux de déroctage (12 jours). Cependant, le milieu portuaire et les activités sont peu propices à la présence de ces espèces. Par ailleurs, une observation visuelle depuis la capitainerie sera réalisée avant le démarrage des travaux impactants, et si des individus étaient présents, il est attendu un comportement de fuite. Les habitations les plus proches non susceptibles d'être impactées compte tenu de la distance.
2
2
Les dragues et travaux seront éclairés la nuit. Émissions cependant très limitées dans l'espace au vu de la faible emprise du projet et s’insérant parmi les émissions lumineuses de la zone portuaire déjà existantes.
1
Les dragues et navires associés respectent les réglementations en vigueur. 
1
1
2
Les graviers seront extraits de la souille et mis à disposition de Ports de Normandie. Ces matériaux pourront être réutilisés et/ou valorisés par Ports de Normandie. Leur gestion fera l’objet d’un accord entre SGRE et PN. 
1
1
1
1
Pour limiter au maximum les incidences du projet sur les habitats, les eaux superficielles et les activités (trafic, pêche, conchyliculture, aquaculture), les différentes mesures suivantes seront prises : 
- Concertation de Siemens Gamesa Renewable Energy avec l'exploitant de la prise de l'eau de la Cité de la Mer (aquarium) pour prévenir les éventuels effets des travaux sur la turbidité des eaux pompées
- Suivi de la turbidité afin de protéger les zones aquacoles d'une éventuelle dégradation de l'eau. 
- Observation visuelle des mammifères marins avant la réalisation des travaux bruyants, démarrage progressif de ces travaux
- Chantier stoppé lors d’épisodes météorologiques défavorable
- La mise à disposition de kits anti-pollution. 
- Le respect des procédures du navire (soutage, régulations MARPOL, urgence pollution…)
- La formation et la sensibilisation des équipes à la pollution 
-  L’inspections des engins (et notamment de leurs circuits hydrauliques)
Une notice d'incidences sommaire est donnée en annexe afin de définir les incidences prévisibles du projet, et de donner les mesures à mettre en place pour éviter ou réduire au maximum ces impacts. 
Au regard de l'ampleur et de la nature même du projet, des enjeux environnementaux locaux et des incidences prévisibles, ainsi que l'ensemble des mesures prises pour limiter ces impacts, il ne parait pas pertinent de réaliser d'évaluation environnementale. Une notice d'incidences, fournie en Annexe 7, a été réalisée afin d'évaluer de manière plus détaillée les différents enjeux environnementaux en présence, les incidences prévisibles du projet et les mesures à mettre en place pour éviter ou réduire au maximum ces impacts. Il convient de s'y reporter pour plus de détails.
Annexe 7 : Notice sommaire d'évaluation des incidences au projet d'accueil de navirers au droit du quai des flamands, dans le port de Cherbourg.
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